
Procédure et conseils pour votre requête 
 

 

Plusieurs choses sont à vérifier pour les PLP : 

- Les items et l’appréciation doivent être en accord avec la progression de la note. 

- Si la note proposée est en dehors de la grille de notation de l’échelon, le chef 

d’établissement doit obligatoirement faire un rapport circonstancié. 

- Toute proposition de baisse de note ou d’item doit être accompagnée d’un rapport 

explicatif. 

- La notation doit progresser de 0,25 ou 0,5 ou 1 pt pour les notes en dessous de 38,5 
et de 0,1 ou 0,2 ou 0,25 pt pour les notes au-dessus de 38,5. Si la note progresse plus 
vite, il faudra aussi un rapport circonstancié du chef d’établissement. 
 

Si, après avoir pris connaissance de votre note, de l’appréciation générale et de celle par 
item (ponctualité, assiduité, …), vous n’êtes pas d’accord avec la proposition de note, vous 
devez en discuter avec votre chef d’établissement (éventuellement en vous faisant 
accompagner par un collègue). Si rien n’évolue, vous pouvez contester la note (mais pas 
l’appréciation sauf allusion médicale ou syndicale qui peut être modifiée en CAPA). Vous 
pouvez alors noter sur l’avis qu’une requête en révision de note suivra. Cette requête est à 
faire à partir du 16 mars et avant le 30 mars 2016 pour les CPE et à partir du 15 mars et 
avant le 25 mars pour les PLP avec un formulaire. Pour les PLP, ce formulaire est paru dans 
le BIR n°16 du 4 janvier 2016 et téléchargeable sur notre site lyon.snuep.com. Pour les CPE, 
les modalités sont aussi dans le BIR n°17 mais le formulaire de requête n’est pas encore 
paru. 
Si votre note est revenue baissée par Mme la Rectrice car hors grille, le formulaire de 

contestation de note ne suffit pas. Si vous souhaitez que votre demande soit étudiée, le 

chef d’établissement doit obligatoirement faire un rapport circonstancié, soit une lettre 

très motivée afin d’appuyer votre demande de révision. 

N’hésitez pas à nous contacter par mail ou par téléphone si vous avez des 

questions ou si vous souhaitez des explications ou de l’aide concernant votre 

notation. 
 


